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La «maintenance»
en

France
par Charles MONTANDON

Le français ne fut pas toujours la langue de la France actuelle ; le francien,
idiome de l'Ile-de-France, ne s'est pas imposé de lui-même aux dialectes frères
de l'ancienne Gaule, mais uniquement parce qu'il était le parler de Paris, siège

politique des nouveaux rois de France. Et un Georges Duhamel aurait grand
tort de critiquer les patois, car le français doit beaucoup à ces patois qui furent
ses égaux. Nos mots de marine et de pêche viennent du normand et le
vocabulaire de l'élevage a été trouvé en Anjou.

Ce n'est qu'au XIVe siècle que le
français a remplacé les dialectes dans
les écrits officiels en pays de langue
d'oïl. Et ce fut beaucoup plus long
encore pour la langue d'oc, dont les
parlers restèrent officiels dans le Midi
jusqu'au XVIe siècle. En 1352, Jean le
Bon recommandait à Toulouse
d'employer uniquement l'occitan ; au XVe
siècle et jusqu'à la fin de la guerre de
Cent ans, le français était inconnu dans
le Midi. Les Troubadours n'avaient
chanté qu'en langue d'oc, on ne parlait
toujours que provençal à l'époque de
Gui Saber, et Marguerite d'Oyingt, à

Lyon, écrivait seulement en dialecte au
XIVe siècle.

Un conseiller de Jean IV d'Armagnac
ne savait pas le français et devait parler
latin avec les Anglais ; ce qui ne
l'empêcha pas de devenir évêque. Au XVIIe
siècle encore, la bonne société de Pro¬

vence ne s'exprimait pas en français.
Au XVIIIe siècle, des membres de
l'Académie de Marseille avouaient qu'ils
pensaient en provençal et traduisaient en
français. Le patois était la langue de
tous les jours, le français celle du
dimanche Hélas, à cette époque, le
provençal n'était plus qu'un patois.

Dans le Midi de la France, annales,
chroniques et écrits sont tous en langue
d'oc. A Bordeaux, le Livre du Bouillon,
les Etablissements, les Jurades, les
Coutumes et Privilèges furent rédigés en
gascon. Le Te Igitur de Cahors, le
Thalamus de Montpellier et le Livre de

l'Epervier de Millau parurent également

en langue occitane, de même que
l'encyclopédie Elucidari de las proprie-
tas de totas res naturals.

Le coup le plus dur porté aux
dialectes fut Fédit de Villers-Cotteret,
ordre royal de 1539 ; il faillit être
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mortel pour les patois de France. Car
une langue qui est chassée des écrits
officiels est gravement menacée. Pourtant,

dans le domaine écrit, le béarnais
comme le catalan résistèrent victorieusement

au français officiel jusqu'au
XVIIIe siècle. Et le XIXe amena la
renaissance littéraire.

La belle pléiade de « mainteneurs »

qui se manifesta dès lors avait eu ses

promoteurs au XVIe siècle déjà : le
Père Gérard et Belaud de la Belaudière
en Provence, Pey de Garros en
Gascogne, Guillaume Ader et Auger Gaillard

de Rabasteur. Au XVIIe, il faut
citer Cortète de Prades en Agenais,
Goudouli à Toulouse, Saboly en
Avignon, Brueys à Aix, l'avocat Arnaud de
Bordenave à Pau. Nouvelle école au
XVIIIe siècle, avec Peyrot de Pradinas,
un Gaston, l'abbé Favre, du Languedoc,
Despourrins, au Béarn, Coye et Toussaint

Gros en Provence. A la fin de ce
siècle se distinguent surtout l'abbé
Sauvage pour le Languedoc et Achard pour
la Provence.

Raynouard de Brignoles s'était
occupé des Troubadours et les philologues
démontraient que le provençal était la

forme première des autres idiomes issus
du latin, français compris. La philologie
romane formait école et dès 1820
s'imposait. A la même époque, Jacques Boé,
dit Jasmin ou le « Perruquier-poète »

(1798-1864), devint l'un des grands
poètes de Gascogne grâce à ses œuvres
patoises dont la plus connue est Las
Papillotos.

Les dialectes, donc, retrouvèrent leur
place au soleil, malgré les oppositions.
Au XIXe siècle encore, l'évêque Maze-
nod de Marseille, comme auparavant
saint Laurent, était attaqué par des
maires républicains parce qu'il prêchait
en provençal. La Révolution avait en
effet mis les patois hors la loi pour
« hostilité à la République unitaire »,
et plus tard Mistral fut même accusé de
séparatisme, alors qu'il n'était qu'un
fédéraliste intelligent.

L'arrivée de Frédéric Mistral marqua
le triomphe du « Félibrige » provençal,
avec aussi Roumanille, Aubanel, Bru-
net, Tavan, Mathieu, Ripert, Gras et
Giéra. La renaissance de la langue d'oc
fut encore l'œuvre de Planchud chez
les Gavots, de Valère Bernard à

Marseille, de Baroncelli et d'Arbaud en
Camargue, de Charloun Rieu en Arles, de
Fourès, Achille Mir, Prosper Estieu et
Perbosc en Languedoc, de Michel Cau-
célat et Philadelphie de Gerde dans les
Pyrénées, de Michaliat et Vermenouze
en Auvergne, sans oublier le docteur
Noulet, le professeur Jules Gilliéron,
Camille Chabaneau, Gaston Paris, Paul
Meyer et l'abbé Rousselot.

Aujourd'hui, mentionnons encore des

auteurs érudits de glossaires : Guerlin
du Guer pour la Normandie, Terracher
pour l'Angoumois, 0. Bloch pour les
Vosges, l'abbé Gardette pour le Forez,
Bruneau pour les Ardennes, Dauzat
pour l'Auvergne, Millardot pour les
Landes, Fouché pour le Roussillon catalan,

Durrafour pour les parlers franco-
provençaux.

««NOUTRO» COTER»" ane fois par mois

Juin : Lundi 5, de 19 à 19 heures, au Buffet de la Gare de Lausanne, II'* classe.

Bienvenue à tous les amis du «Conteur». La Rédaction.
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